
Comment mettre fin au formulaire A1 avant son terme ?

Réponse courte

La cessation anticipée du formulaire A1 requiert une notification obligatoire au Centre commun de la sécurité sociale

(CCSS) dans un délai de 5 jours ouvrables suivant la fin effective du détachement, via MyGuichet.lu ou lettre

recommandée avec accusé de réception. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à des sanctions

administratives pouvant atteindre 25.000 euros (Art. L.572-4 du Code du travail).

Définition

Le formulaire A1 est le document officiel attestant le maintien d'affiliation d'un salarié détaché à la sécurité sociale

luxembourgeoise pendant sa période de détachement. Conformément aux articles 11 à 16 du Règlement (CE) n°

883/2004, il garantit l'application exclusive de la législation sociale luxembourgeoise et la protection des droits

sociaux du salarié durant toute la période de détachement.

Conditions d’exercice

La cessation anticipée doit être effectuée dans les situations suivantes :

Interruption anticipée de la mission de détachement

Résiliation du contrat de travail avant le terme prévu

Modification substantielle des conditions initiales du détachement

Changement de l'État membre d'accueil

Retour définitif anticipé au Luxembourg

L'employeur doit documenter et justifier le motif de cessation (Art. L.141-1 du Code du travail) et garantir la

traçabilité de la procédure (Art. L.341-3).

Modalités pratiques

Procédure de notification obligatoire :
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https://ccss.public.lu/
https://myguichet.lu
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_341-3


Connexion sécurisée à MyGuichet.lu avec certificat LuxTrust

Complétion du formulaire électronique de cessation (plateforme e-Detachement)

Téléchargement des justificatifs requis (Art. L.341-2)

Signature électronique qualifiée

Conservation des preuves de transmission pendant 5 ans

Le CCSS dispose de 10 jours ouvrables pour traiter la demande et délivrer l'attestation de fin de validité.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme :

Établir une procédure interne écrite de suivi des détachements

Désigner un responsable RH référent formé aux obligations légales

Maintenir un registre numérique sécurisé des formulaires A1

Mettre en place un système d'alerte pour les délais légaux

Informer systématiquement les autorités de l'État d'accueil

Documenter chaque étape du processus de cessation

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.141-1 : obligations générales de l'employeur

L.341-1 à L.341-5 : dispositions sur le détachement

L.572-4 : régime des sanctions administratives

L.413-1 à L.413-4 : protection sociale des détachés

Législation européenne :

Règlement (CE) n° 883/2004 : coordination sécurité sociale

Règlement (CE) n° 987/2009 : modalités d'application

Directive (UE) 2024/36 : détachement de travailleurs

Le non-respect des délais ou l'absence de notification peut entraîner une requalification du détachement et l'application du régime de

sécurité sociale du pays d'accueil, avec effet rétroactif. La responsabilité de l'employeur peut être engagée en cas de préjudice subi

par le salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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